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TRAITÉ DE PAIX
ENTRE

SA MAJESTÉ L'IMPÉRATRICE

REINE APOSTOLIQUE DE HONGRIE

ET DE BOHÊME,
ARCHIDUCHESSE D'AUTRICHE, &c.

E T

I
SA MAJESTÉ LE ROI DE PRUSSE,

ÉLECTEUR DE BRANDEBOURG, &c.

Fait à Tefchen le i ^ Mai i yyp.

DE
A PARIS,

L'IMPRIMERIE ROYALE.
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Au nom de la Très -Sainte Trinité,

Père, Fils 8l Saint -Efprir.

OOIT notoire à tous préfens 6c à venir, à qui il

appartient ou appartiendra:

Que le feu de la guerre s'étant malheureufement

allumé à l'occafion des différends furvenus fur la

fucceffion de Bavière , entre Sa Majeflé la Séréniffime

& Très - Puiffante Princeffe Marie -Thérèfe Impé-

ratrice Douairière des Romains, Reine de Hongrie

& de Bohème, &c. Et Sa Majeflé le Séréniffîme

6c Très - Puiifant Prince Frédéric Roi de Prufle,

Eledeur de Brandebourg, 6cc. Leurfdites Majeflés ne

s'en font pas moins occupées depuis lors des moyens

d'en arrêter les progrès, 6c de rétablir entr'Elles, le

plus tôt qu'il feroit poffiblc, l'amitié 6c la bonne

Ai;



intelligence que venoit d'altérer ce fâcheux évé-

nement. Par une fuite de leurs intentions &: de leurs

fentimens réciproques , Leurfdites Majeftés ont établi

ôc repris à cette un, entr'Elles, plufîeurs négociations

pacifiques : Mais comme le fuccès n'en a point été

favorable , &i qu'Elles ont jugé , moyennant cela , ne

pas pouvoir continuer à travailler direélement au réta-

bliffement de la paix; perfiftant néanmoins à la defirer

fincèrement de part ôi. d'autre. Elles fe font déter-

minées à réclamer pour cet effet la médiation de

leurs Alliés refpedifs, perfuadées qu'Elles pouvoient

mettre la confiance la plus entière dans les fentimens

d'équité Sl d'impartialité qu'ils leur avoient témoignés

dans tout le cours de cette occurrence.

Elles les en ont donc requis en conféquence, &
Sa Majeflé Très -Chrétienne, ainfi que Sa Majefîé

Impériale de toutes les Ruffies ayant bien voulu

s'en charger, il a réfulté enfin de la louable réunion

des foins de Leurfdites Majeflés, l'heureufe réconci-

liation entre les Hautes Parties belligérantes, lefquelles

ayant donné les mains au plan de pacification qui

leur a été propofé par les Pui/îances médiatrices -,

Sa Majeflé Apofiolique l'Impératrice Douairière,

Reine de Hongrie & de Bohème, a nommé en

conféquence pour Plénipotentiaire de fa part; le fieur
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Jean-Philippe, comte de Cobenzl, baron de Profeck,

&:c. fon Chambellan, Confeiller d'État intime adiiel.

Concilier d'Etat d'épée aux Pays-bas, Vicerpréfident

de la Députation miniflériclle de la Banque. Et Sa

Majeflé le Roi de Prufle, de fon côté, le fieur Jean

Hermann , baron de Riedefel, fon Chambellan ; iefdits

Miniflres fe font aiîèmblés dans la ville de Tefchen,

où Leurs Majeflés le RoiTrcs-Chrétien 6c l'hnpératrice

de toutes les Ruffies, ont aufîi envoyé leurs Pléni-

potentiaires pour afîîfler aux conférences de paix;

Savoir, le fleur Louis -Augufte, baron de Breteuil,

Chevalier des Ordres de Sa Majeflé Très-Chrétienne,

Brigadier de fes Armées, & Gouverneur de Gergeau;

èi. le /leur Nicolas Prince de Repnin, Général en

chef des Armées de Sa Majeflé Impériale de toutes

les Ruffies , Gouverneur général de Smolensko

,

Biélgorod & Orel, Sénateur, Lieutenant-colonel des

Gardes-du-corps , & Chevalier des Ordres de Saint-

Alexandre-Newsky, de l'Aigle blanc, de Sainte-Anne,

& de l'Ordre militaire de Saint-Georgfe. Le travail

infatigable de ces deux Plénipotentiaires médiateurs,

a eu un fiiccès fî heureux ,
que les fufdits Plénipoten-

tiaires de Sa Majeflé l'Impératrice-Reine de Hongrie

& de Bohème,& de Sa Majeflé le Roi de Prufïè, après

s'être dûment communiqués & avoir échangé leurs

plein - pouvoirs refpedifs , ont arrêté définitivement



& réduit en forme folemnelle les articles de paix

ci - après , à favoir :

Article premier.
Il y aura à l'avenir & pour toujours, une paix folidc

& inviolable, ainfi qu'une vraie & fincère amitié entre

Sa Majefté l'Impératrice -Reine <Sc Sa Majefté le Roi de

PrufTe, leurs héritiers &. fuccefTeurs, leurs Royaumes <Sc

Etats, Sujets & Vaiïaux de quelque qualité 6c condition

qu'ils foient.

Art. II.

Pareillement il y aura un oubli perpétuel de

tout ce qui a été commis de part <Sc d'autre, avant ou
depuis le commencement de la préfente guerre. Les fujets

des Hautes Parties contradantes, fans nul excepter, jouiront

auffi d'une Amniftie générale Ôc de tous fes effets, non-

obftant toutes lettres avocatoires; & en conféquence,

main-levée leur fera accordée des biens, effets <Sc revenus,

faifis, confifqués ou détournés, fans qu'ils puiffent être

inquiétés fous aucun prétexte dans leurs peribnne, biens,

honneurs & droits quelconques; mais devant au contraire

être laiffés & rétablis en leur poffeffion & jouiffancc

paifible.

Art. III.

Les hoftilités ayant déjk ceffé depuis la fufpenfion

d'armes dont on efl convenu, chacune des deux Hautes

Parties contrariantes, évacuera immédiatement <Sc dans
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l'efpace de feize jours après la fignature du préfent Traité

de paix, & reflituera à l'autre, fans aucune réferve, les

provinces, villes, lieux & places qu'EIIe peut avoir occupés

fur i'autre; bien entendu que les villes <5c places foient

délivrées de part & d'autre dans l'état où par rapport

aux fortifications, à Tartilleric &. aux riiunitions elles étoient

au moment de l'occupation.

A R T. I V.

Tous les prifonniers de guerre (Se les fujets refpecflifs,

détenus pour caufe de la guerre, feront, fans diftinélion

ni réferve & fans payer aucune rançon , délivrés Si reftitués

de part &. d'autre, dans fix fcmaines au plus tard après

i'échange des ratifications du préfent Traité , en payant

toutefois préalablement les dettes qu'ils auront contractées

pendant leur captivité. L'on renoncera réciproquement à

ce qui leur aura été fourni ou avancé pour leur fubfifiance

& entretien, & l'on en ufera en tout de même à l'égard

des malades & bleiïes, d'abord après leur guérifon : à quelle

fin feront inceffamment nommés des Commiflaires de part

& d'autre pour procéder à l'exécution de cet article.

Art. V.

Les contributions, livraifons, fournitures & preflations

quelconques de guerre, ceiïeront du jour de la fignature

du préfent Traité: tous les arrérages dûs à cette époque,

ainfi que les billets & promefi!es donnés pour caulc de la

guerre, font déclarés nuls & de nul effet à jamais; & l'on

eft convenu de plus, que tout ce qui aura été exigé, pris
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OU perçu après I époque fufdite, foit d'abord rendu gra-

tuitement 6c de bonne foi.

Art. VI.

L'on efl convenu auiïi de fe rendre mutuellement les

fujets de l'une des Hautes Parties contradantes, qui pour-

roient avoir été obligés d'entrer dans le fervice de i'autre,

6c l'on s'entendra après la paix amiablement fur les mefures

néceiïaires à prendre pour exécuter cette ftipulation avec

i'exaditude 6c la réciprocité convenables.

Art. vil
La Convention fignée cejourd'hui entre Sa Majefté

rimpératrice-Reine, tant pour EHe-méme que pour fes

héritiers 6c fuccefleurs, d'une part;6c de l'autre, leSéréniflime

EIecT:eur Palatin pour lui, fes héritiers 6c fucceiïeurs, 6c

M. le Duc des Deux -ponts, qui y a pris part comme

Partie principale contra<5lante , également pour lui , Tes

héritiers 6c fuccefieurs, fera annexée au préfent Traité;

elie fera cenfée en faire partie , comme û elle y étoit

inférée de mot à mot , 6c elle fera garantie par les Puiiïances

médiatrices, ainfi que le Traité de paix même.

Art. V I I ï.

Les Hautes PuifTances contrariantes 6c médiatrices du

préfent Traité, font convenues de garantir, 6c garantiffent

formellement à toute la Maifon Palatine, 6c nommément

à la ligne de Birkenfeld, les Traités 6c Pacfles de famille

de 1766, 1 771 6c 1774, en tant qu'ils font conformes

au
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au Traité de paix de \Ve%halie, & qu'il n'y efl pas déroge

par les ceffions faites par le préfent Traité &. Conventions,

ninfi que l'ade figné aujourd'hui entre le Séréniflime

Électeur Palatin «Se M. le Duc des Deux -Ponts, fur

robfervation & l'exécution de leurs fufdits Pades de famille,

lequel efl: annexé au préfent Traité, <Sc ccnfé en faire

partie, comme s'il y étoit inféré mot à mot.

Art. IX.

La Convention particulière d'aujourd'hui, par laquelle

les prétentions du Séréniflime EIe(51eur de Saxe, fubflitué

aux droits de Madame l'EIedrice Douairière fa mère,

héritière AHodiale du feu Éleéleur de Bavière, ont été

réglées & fixées entre les Parties intérefl!ees, fera pareille-

ment annexée au préfent Traité, dont elle fera cenfée

faire partie, comme û elle étoit inférée ici mot à mot,

& fera garantie par Leurs Majeflés l'Impératrice -Reine

& le Roi de Prufl^e ; elle fera également garantie par les

Piiifl"ances médiatrices, ainfi que le Traité de paix même.

Art. X.

Comme on a élevé des doutes fur le droit que

Sa Majeflé Prufllenne a de réunir à la Primogéniture de

fa Maifon, les deux principautés de Bareuth &. d'Anfpach,

en cas d'extin(?lion de la Ligne qui pofl^ède actuellement

ces deux Principautés, Sa Majeflé l'Impératrice -Reine

s'engage pour Elle, & pour fes héritiers & fuccefl"eurs, à

ne jamais mettre aucune oppofition à ce que lefdits pays

d'Anfpach &. de Bareuth puiflent être réunis à la Primo-

B
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géniturede l'Efedorat de Brandebourg, & qu'ElIe puiiïe

en difpofer à Ton gré.

A R T. X I.

Et attendu que lefdites Principautés contiennent d'un

côté, dans leur territoire, des fiefs dépendans de la Cou-

ronne de Bohème, tandis que de i'autre, ces Margraviats

ont dans leur mouvance des fiefs fitués fur le territoire

d'Autriche; Leurs Majertés i'Impératrice-Reine 6c le Roi

de Pruffe, confcntent dès - à - préfent à renoncer, iorfque

le cas écherra de la réunion prévue dans l'article précédent,

à tous droits <Sc hauteurs, fous quelque dénomination qu'ils

foient défignés , ainfi qu'à toute dépendance de ces fiefs

& parties de fiefs, &. à faire cefTer refpeéT:ivement tout

lien féodal, fans nulle réferve.

Art. XII.

Les Traités de Wefiphalie, &. tous les Traités conclus

depuis entre Leurs Majefiés Impériale c'k Pruffienne,- &
nommément ceux de Brefiau & de Berlin de 1742, de

Drefde de 1745, ^ ^^ Hubertfbourg du 15 février

1763, font expreflement renouvelés & confirmés par le

préfent Traité de paix, comme s'ils y étoient inférés mot

à mot.

Art. XIII.

Sa Majesté l'Impératrice- Reine fe joindra à Sa

Majellé Pruffienne, à M/ l'Électeur Palatin & à M.' le

Duc des Deux -Ponts, pour requérir Sa Majeflé l'Em-

pereur &. l'Empire, de vouloir bien conférer à Son AltefTe
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Éfedorale Palatine, tant pour Elle que pour toute la

MaiTon Palatine, les fiefs de l'Empire fitués tant en Bavière

qu'en Souabe, tels qu'ils ont été pofTédés par le feu Elec-

teur; <Sc pour convaincre d'autant plus l'Électeur Palatin

de la fincérité de fes intentions pour fa Perfonne &. en

faveur de fa Maifon, Elle promet de s'employer aufTi à

faire abandonner l'adminiflration defdits fiefs à Son Alteiïe

Eledorale immédiatement après la ratification du préfent

Traité de paix.

Art. XIV.
Sa Majesté l'Empereur & i'Empire, font requis, par

toutes les Parties intéreffées & contradantes, d'accéder au

préfent Traité & aux Aâïes &l Conventions qui en font

partie, Si. de donner leur confentement plénier à toutes les

ftrpulations qui y font contenue^.

Art. XV.
Finalement, Sa Majefié l'Impératrice-Reine inter-

pofera volontiers, conjointement avec Sa Majefié Prufiîenne,

fes bons Offices auprès de Sa Majefié l'Empereur, pour

le porter à accorder à la Maifon Ducale de Mecklenbourg,

le privilège de non appellando illimité, lorfqu'Eile i'aura

demandé félon l'ufàge.

Art. XVI.
Leurs Majefiés le Roi Très-Chrétien & l'Impératrice

de toutes les RufTies, ayant le plus contribué à l'heureufe

réuffite de cette pacification par leur intervention amicale,

& ieur médiation eflîcace & équitable; Leurfdites Majeftés



font requifes par toutes les Parties contractantes & inté-

reflees , de Ce charger auffi de la garantie du préfent Traité^

ainfi que de toutes les conventions ôc flipulations qui en

font partie.

Art. X V I I.

Les Ratifications du préfent Traité, expédiées en

bonne & due forme, feront échangées en cette ville de

Tefchen , dans l'efpace de quatorze jours ou plus tôt s'il eft

poffible, à compter du jour de la fignature.

E N foi de quoi , nous foufiignés Miniflres pléni-

potentiaires , avons fjgné , en vertu de nos plein-

pouvoirs, le préfent Traité, & y avons fait appofer

le cachet de nos armes.

F A 1 T à Tefchen , le treize mai mil fept cent

foixante-dix-neuf.

(L.S.) Jean-Philippe (L.S.) Jean Hermann
Comte DE COBENZL. Baron de Riedesel..

Nous, Plénipotentiaire de Sa Majeflé le Roî

Très-Chrétien , & nous Plénipotentiaire de Sa Majeflé

l'Impératrice de toutes les Pvuffies , ayant fervi de

Médiateurs à l'ouvrage de la pacification , déclarons

,

que le Traité de paix ci-defTus entre Leurs Majeflés

l'Impératrice-Reine & le Roi de Pruffe , avec les

Conventions , Article féparé , Ades particuliers &
féparés , Ade d'Accefïlon & d'Acceptation y annexés

&: qui en font partie , de même qu'avec toutes les
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claufes, conditions Si ftipulations qui y font contenues

,

a été conclu par la médiation & fous la garantie de

Sa Majefté Très-Chrétienne & de Sa Majefté Impé-

riale de toutes les Ruffies. En foi de quoi nous avons

ficrné les préfentes de notre main ,
6c y avons fait

appofer le cachet de nos armes.

Fait à Tefchen , le treize mai mil fept cent

foixante-dix-neuf.

/Z.X; Le Baron ^X. J'.; Ni c o las,

DE Breteuil. Prince Repnin.

Article séparé,
Entre Sa Majep l'Impératrice-Reine& tÉle&em de Saxe,

Le SérénifTime Éledeur de Saxe eft compris dans ce

Traité de Paix (Se de réconciliation comme Partie contrac-

tante. Son Altefle SérénifTime Éleélorale jouira de tous

les effets de cette Paix qui peuvent la regarder, <Sc Elle

s'engage auffi de fon côté ,
pour Elle , fes héritiers 6c

fucceiïeurs, d'obfcrver religieufement la Paix & de s'y

conformer en tout.

Cet article féparé aura de part 6c d'autre la même force

6c vertu ,
que fi dans le Traité de Paix il étoit fait mention

cxpreffe de Son Alteffe Séréniffime l'Électeur de Saxe, 6c

fera ratifié en même temps que ledit Traité.

En foi de quoi , nous fouffignés Plénipotentiaires

Je Sa Majeflé l'Impératrice-Reine de Hongrie 6c de

Bohème, ôc de Son Alteffe Séréniffime l'Éledeur de
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Saxe , en vertu de nos plein-pouvoirs , avons figné

le préfent Article féparé , & y avons fait appofer le

cachet de nos armes.

Fait à Tefchen , le treize mai mil fept cent

foixante-dix-neuf.

(L.S.) Jean-Philippe (L.S.) Frédéric-Auguste Comte

Comte COBENZL, de ZiNZENDORFF & POTTENDORF.

A^e d'AccejJïon de 'Sa Majeflé FEmpereury

au Traité de Paix (îgiié a Tefcheîi

le 1 ^ Mai lyyp.

JOSEPH SECOND, par la grâce de Dieu,

Empereur des Romains, toujours Augufte,

Roi d'Allemagne & de Jérufalem , Corrégent &
Héritier des royaumes de Hongrie, de Bohème,

de Daîmaîie, de Croatie & d'Efclavonie, Archiduc

d'Autriche , Duc de Bourgogne &: de Lorraine ,

Grand-duc de Tofcane, Grand-prince de Tranfylvanie,

Duc de Milan, de Bar, ôcc. Comte d'Habfbourg, de

Flandre & de Tirol, &c. 6<:c.

V> O M M E nous avons été amiablement invités

d'accéder en notre qualité de Corrégent &: Héritier

des Etats de Sa Majefté l'Impératrice - Reine Apoflo-

licjue de Hongrie &: de Bohème , Madame notre mère

,
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au Traité de réconciliation, de paix &: d'amitié, qui

a été conclu &: fîgné dans la ville de Tefchen le i 3

du mois de mai 1779» par les Minières plénipoten-

tiaires de Sadite Majefté &: de Sa Majeflé le Roi de

Pruffe , lequel Traité eft de la teneur fuivante.

Ici efl inféré le Traité Ac paix.

Nous, defirant de contribuer à affermir l'amitié

5c la bonne intelligence heureufement rétablie entre

les Cours de Vienne &: de Berlin , nous fommes

déterminés avec plaifir d'accéder; 6c par la préfente,

accédons formellement audit Traité de réconciliation,

de paix ôc d'amitié , ainfî qu'aux autres Ades &
Conventions y annexés, en notre cjualité de Corrégent

&: Héritier des Etats de Sa Majeflé l'Impératrice-

Reine Apoflolique de Hongrie 6c de Bohème, Madame

notre mère ; voulons que tous & chacun de ces

articles &: conditions aient la même force 6c vertu à

notre égard, que fi nous étions nommément compris

dans ledit Traité 6c dans les Adés 6c Conventions

y annexés , auxquels non - feulement ne ferons , ni

permettrons qu'il ïoit fait aucun empêchement ; mais

au contraire les accomplirons fidèlement.

En foi de quoi nous avons figné la préfente de

notre propre main, 6c l'avons munie de notre fceau.

Donné à Vienne le feize de mai mil fept cent
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foixante - dix - neuf! Signé JOSEPH. Et plus bas;

Prince Colloredo.

Signé DE LeyKAM.

Ade d'Acceptation du Roi de Prujfe , de

lAccefJion de Sa Alajejlé l'Empereur , au

Traité de Paix , Jîgné à Tefchen le i ^

Mai lyyg.

FRÉDÉRIC, PAR LA GRÂCE DE DiEU,
Roi DE Prusse, Margrave de

Brandebourg, Sec. 6cc.

Savoir faifons: comme Sa Majefté l'Empereur abien

voulu accéder formellement en fa qualité de Corrégent

&: Héritier des Etats de Sa Majefté l'Impératrice-

Reine Apoflolique de Hongrie ôc de Bohème , au

Traité de réconciliation, de paix &: d'amitié conclu

•& figné dans la ville de Tefchen , le i 3 mai de

l'année courante , par un Ade authentique figné

de fa main & revêtu de fonfceau, duquel la teneur

s'enfuit ici mot pour mot. '

là efl inféré l'aâe cî'AcceJfîon de FEmpereur.

Nous, animés d'un defîr égal de refferrer de plus

en plus les liens de l'amitié, (Se d'affermir la bonne

intelligence
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intellio^ence heureufement rétablie entre la Cour de

yienne &: Nous, avons pour agréable, Se acceptons

formellement ladite Acceffion : Voulons que tous &
chacun des articles &: conditions du fufdit Traité, ôc

des Ades &. Conventions y annexés, aient la même

force 6c vertu à l'égard de Sa Majeflé l'Empereur,

comme Corrégent & Héritier des Etats de Sa Majcdé

l'Impératrice - Reine Apoflolique de Hongrie & de

Bohème, de même que il Elle étoit nommément

comprife dans ledit Traité & dans les Aéles &. Con-

ventions y annexés , auxquels non-feulement ne ferons

ni permettrons qu'il foit fait aucun empêchement;

mais au contraire les accomplirons fidèlement.

En foi de quoi nous avons iîgné la préfente de_

notre propre main, & l'avons munie de notre fceau.

Donné à Brefîau le vingtième jour de mai , l'an

de grâce mJl fept cent foixante-dix - neuf, & de notre

règne le trente - neuvième. Sig/ié FREDERIC.
Et plus bas , FiNKENSTEIN. C. J. DE HeRTZBERG.
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Convention entre Sa Aiajeflé YImpératrice-Reine

Apojîolique , if Son Altejffe Sérénijjime

Eleéîorale Palatine,

A MAJESTÉ l'Impératrice - Reine Apoflolique

de Hono^rie 6c de Bohème , & Son Altefîè

Eledorale Palatine setant déterminées à s'arranger

avec le concours de M. le Duc des Deux-Ponts, au

fujet de la fucceifion délaiilée par feu l'Eledeur de

Bavière, Sadite Majeflé d'une part, &l M. l'Eledeur

Palatin pour lui 6c fes Agnats d'autre part, font

convenus des articles fuivans:

Article premier.
r

L'Electeur Palatin rentrera avec fa Maifon, aux

conditions énoncées dans les articles IV, V &. VI, en

poiïeQion de tous les diftrids qui font aduellement

occupés par la Maifon d'Autriche, tant en Bavière que

dans le Haut-Palatinat, en rcnon(jant à toutes prétentions

quelconques, qu'il pourroit former du chef de cette occu-

pation; <Sc Sa Majefté l'Impératrice- Reine, de fon côté,

dclie Monfieur l'Eledeur Palatin de la Convention du

3 janvier 1778, en renonçant par le prélènt article, <5c

de la manière la plus formelle (Se la plus obligatoire, pour

Elle (Se pour fes héritiers & fucceffeurs à perpétuité, à

toutes les prétentions qu'Elle a formées ou pourroit former.



à quelque titre que ce puiOe être, fur aucune partie de

la fucceiïion du défunt Électeur.

Art. il

Par une fuite de fon affedion particulière pour

Monfieur l'Électeur Palatin, Sa Majefté l'Impératrice-

Reine, pour Elle <5c fes fuccefleurs, cède à Monfieur

i'ÉIedeur, pour lui, fes héritiers & fuccefTeurs, la feigneuric

de Mindeiheim; Elle lui cède également tous les droits

quelconques de la Couronne de Bohème fur les feigneuries

de Glaucha ,
Waldenbourg «Se Lichtenftein , avec leurs

dépendances appartenantes aux Comtes de Schonburg, pour

faciliter l'arrangement des prétentions allodiales de fa

Maifon de Saxe: Et Sa Majefté confent enfin à conférer à

Monfieur rÉle(5teur Palatin, & à toute la Maifon Palatine,

les fiefs de la Couronne de Bohème fitués dans le Haut

Palatinat, tels qu'ils ont été pofiedés jufqu a préfent par les

Éledeurs de Bavière.

Art. ï I I.

Promet également Sa Majefté l'Impératrice- Reine

Apoflolique, de requérir Sa Majefté l'Empereur «Se l'Em-

pire, de vouloir bien conférer à Son AltefTe Éledorale

Palatine, tant pour Elle que pour toute la Maifon Palatine,

les fiefs de l'Empire, fitués tant en Bavière qu'en Souabe,

nouvellement acquis par la branche Wilhelmine, tels qu'ils

ont été pofi'édés par le feu Éle(51eur de Bavière; «Se pour

convaincre d'autant plus Monfieur l'Électeur Palatin de la

fincérité de fes intentions pour fi Perfonne «Se en faveur

C ij
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cïe fa Maifon, Sa Majeflé promet de s'employer aiifTi à

faire abandonner l'adminifîration defdits fiefs à Son Alteffe

ÉIe(?îoraIe immédiatement après la Ratification de la pré-

fente Convention.

Art. I V.

En échange, Monfieur l'Éiedeur Palatin, pour répondre

à ces marques d'affeélion de Sa JVlajefté l'Impératrice-

Reine, cède & abandonne en même temps pour iui, fes

héritiers & fucceffeurs, à Sadite Majeflé, & à fes héritiers

<5c fuccefl"eurs , dans l'état où ils font aéluedement , les

bailliages de Wildshuî, de Braunau avec la ville de ce nom,

de Maurkirchen, de Frybourg, de Mattigkoven , de Ried,

de Scharding, & en général toute la partie de la Bavière

qui efl: fituée entre le Danube, l'inn Ck la Saltza. faifant

partie de la généralité ou régence de Bourghaufen.

Art. V.

Les rivières mentionnées dans l'article précédent, feront

communes à la Maifon d'Autriche & à l'Elefleur Palatin,

en tant qu'elles touchent les pays cédés; aucune des diux

Parties contraélantes ne pourra y altérer le cours naturel

des rivières, ni empêcher la libre navigation &. le libre

paffage des fujets, des marchandifes, denrées &. effets de

l'autre, &. il ne fera permis à aucune d'Elles d'y établir

de nouveaux péages & aucun autre droit, quel nom qu'il

puiffe avoir: les flipulations ci-deflits auront également lieu

pour la partie de l'Inn qui coule entre le bailliage de

Scharding & le comté de Neubourg, relevant de la Maiion

d'Autriche.
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A R T. V 1

Le pnys compris dans les limites indiquées par l'ar-

ticle IV, appartiendra à l'Impératrice- Reine <Sc à Tes fuc-

cefieurs, avec tous les droits de fupériorité territoriale, <5c

tous autres, fans rien excepter; bien entendu, qu'en aucun

temps & fous aucun titre, Sa Majeilé l'Impératrice-Reine,

ni Tes héritiers & fuGcefTeurs , ne pourront former des

prétentions fur aucune autre partie des Etats de Bavière,

foit à titre d'appartenance ou de dépendance, ou à quelque

autre que ce puifle être; Sa Majefté l'Impératrice-Rein,e

déclare en outre, qu'EHe ne prendra part, ni à la Diète

de l'Empire ni au Cercle de Bavière, au droit de Séance

& de Suffrage des Ducs de Bavière, & qu'EHe abandonne

tous ces droits à Monfieur i'Eledleur Palatin, fes héritiers

& fucceffeurs, lequel de fon côté, prend fur lui, ainfi que

:pour fes héritiers & fuccefleurs, toutes les charges quel-

conques qui y font affedlées.

A R T. V I I.

Sa Majesté l'Impératrice-Reine 6c Son Altefle

Elcdorale Palatine , fe feront remettre & délivrer les

Papiers, Lettres, Documens & Archives appartenans ou

relatifs aux pays, villes & lieux qu'Elles fe cèdent récipro-'

queinent par la préfente Convention.

Art. VIII.

SE'ZE jours après la fignature de cette Convention,

les Tio.pesde Sa Majeflé l'Impératrice-Reine, évacueront



h partie Je la Bavière qui, en vertu de l'article I." doit

être reftituée à la Maifoii Palatine; & Sadite Majefté Im-

périale & Royale entrera en même temps en pcfTefTion de

la partie du dirtrid de Bourghaufen qui lui efl cédée par

l'article IV de cette Convention.

A R T. I X.

Les Ratifications de la préfente Convention, expédiées

en bonne tSc due forme, feront échangées dans la viile de

Tefchen, dans l'efpace de quatorze jours, ou plus tôt s'il

efl: poffible , à compter du jour de fa fignature.

En foi de quoi, nous foufîignés miniftres Pléni-

potentiaires, avons flgné, en vertu de nos pleins-

pouvoirs , la préfente convention , & y avons fait

^.ppofer le cachet de nos armes.

Fait à Tefchen , le treize mai mil fept cent

foixante-dix-neu£

(L. S.) Jean-Philippe ^Z. J*.^ Antoine Comte
'

Comte CoBENZL. de Terring-Seefeld,
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Ade d'AccejJion de Son AlteJJe Sérénîjjîme

jyi. le Duc des Deux-Ponts, à la Convention

entre Sa Alajeflé ïImpératrice-Reine Apof-

tolique de Hongrie & de Bohème ; if Son

AlteJJe SéréniJJïme Eleélorale Palatine ;
à*

de l'Acceptation de cette Accejfion , de la

part de Sadite Adajejîé.

LES Minières plénipotentiaires Je Sa Majeflé

l'Impératrice-Reine Apoflolique de Hongrie 6c

de Bohème, & de Son Alteffe Séréniffime l'Éledeur

Palatin , ayant conclu & figné en cette ville de

Tefchen , le i 3 de ce préfent mois de mai , une

Convention, de laquelle la teneur s'enfuit.

Ici efl inférée la Convention entre S. AI, l'Impératrice-

Reine & S. A. E. Palatine.

Et lefdits Minirtres plénipotentiaires ayant amiable-

ment invité le Miniftre plénipotentiaire de Son Alteffè

Sérénifîîme le Duc des Deux-Ponts, d'y accéder au

nom de Sadite Alteffe :

Les Minières plénipotentiaires fouffignés; favoir,

de la partde Sa Majeilé l'Impératrice-Reine Apoflolique

de Hongrie & de Bohème, le fieur Jean- Philippe

Comte de Cobenzl, Baron de Profeck, <Sçc. ion



Chambellan, Confeiller d'Etat intime aduel, Con-

feiller d'État d'épée aux Pays -bas, Vice - préiîdent

'de la Députation miniftérielle de la Banque : Et de

ia part de fon Alteffe Sérénifiime M. le Duc des

Deux -Ponts, le fleur Chriflien de Hofenfels fon

Confeiller intime aduel , en vertu de leurs pleins-

pouvoirs qu'ils fe font communiqués, font convenus

(de ce qui fuit :

Que Son Alteffe SérénifTime M. le Duc des Deux-Ponts,

defirant contribuer & concourir à affermir l'amitié 6c ia

bonne intelligence entre Sa Majefté Apoftolique l'Impé-

ratrice-Reine de Hongrie & de Bohème, 6c Son Alteffe

Séréniffnne Eledorale Palatine 6c toute fa Maifon , accède

en vertu du préfent Aéle à ladite Convention , fans aucune

réferve ni exception , dans la ferme confiance que tout

ce qui y eft promis à Sadite Majefté 6c à Sadite Alteffe

Êledorale , fera accompli de bonne foi ; déclarant en

même temps, 6c promettant qu'Elle accomplira de même

de la meilleure foi, tous les articles, claufes 6c conditions

qui y font contenus.

De même , Sa Majeflé Apoflolique accepte la préfente

acceffion de Son Alteffe Séréniffime M. le Duc à^s,

Deux-Ponts, 6c promet également d'accomplir, fans aucune

réferve ni exception , tous les articles, claufes 6c conditions

contenus dans ladite Convention ci-deffus inférée.

Les Ratifications du préfent Ac^e feront échangées en

cette
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cette ville de Tefcîien dans I efpace de quinze jours à

compter du jour de (à fignature, ou plus tôt û faire fe peut.

En foi de quoi , nous foufïïgnés Miniftres pléni-

potentiaires , avons fîgné en vertu de nos pleins-

pouvoirs le préfent Ade d'Acce/fion, & y avons fait

appofer fe cachet de nos armes. Fa i t à Tefchen le

treize mai mil fept cent foixante-dix-neu£

(L.S.) Jean-Philippe (L.S.) Christien
Comte COBENZL. PE HOFENFELS.

Convention entre Son AlteJJe Sérénîjjime Eleâîorale

Palatinef if Son AlteJJe SéréniJJime Eleâorale

de Saxe,

LES Séréniffîmes Parties contradantes pour la

fucceffion allodiale du dernier Éledeur de

î^avière , étant convenues de s'arranger à l'amiable,

& fans difcuffion des droits, avec le concours du

Sérénifîîme Duc des Deux - Ponts , par les foins &
fous la garantie des Hautes-Puiiîances médiatrices,

de même que fous celle des Hautes-Puifîànces contrac-

tantes du Traité de paix de ce jour , ont pourvu à cet

effet des pleins-pouvoirs néceffàires, leurs Plénipo-

tentiaires au congrès de Tefchen , lefquels après le$

avoir échangés , ont arrêté les articles fuivans :

D
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Article premier.
Son Altefle SérénifTime l'Eledeur Palatin, pour fatif-

/aire entièrement aux prétentions allodiales de S. A. S.

rÉIe(^eur de Saxe, formées en vertu de la Ceiïîon faite

par Son Alteiïe Royale Madame l'EIedrice Douairière

de Saxe fa mère, promet & s'engage, pour lui, fcs héritiers

& fuccedeurs, de la manière la plus obligatoire, de lui

accorder la femme de Six millions de florins , argent

d'Empire, le marc fin à vingt -quatre florins, payable à

Munich en grofle monnoie, en douze années fans intérêts,

à raifon de cinq cents mille florins par an, en deux termes

égaux de fix mois en fix mois, de deux cents cinquante

mille florins chacun, à commencer du 4 Janvier 1780,

(Se à continuer de la même manière jufqu'à l'acquit total

de ladite fomme, réglée pour équivalant^ & afllirée par cet

article à titre d'hypothèque générale & fpéciale fur toute la

mafl"e fideicommifl"aire, mobilier & immobilier de Bavière,

à l'effet de pouvoir faire faifir légalement, où bon lui

femblera, les revenus des fufdits pays, jufqu'à la concur-

rence de la fomme reflante, en cas que ledit payement ne

fe feroit pas aux termes dont on efl convenu.

Art. II.

C È D E & transfère Son Aheiïe SéréniiTime Eledorale

Palatine, fans réferve aucune pour Elle & fes fuccefl^eurs,

tous les droits quelconques que la Couronne de Bohème

a exercés jufqu'ici fur ies feigneuries de Glaucha, Waldcn-

bourg & Lichtenflein , appartenantes aux Comtes de
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Schonburg, &. fituées dans le territoire de l'ÉIecfleur de

Saxe, de la même manière qu'ils lui ont été cédés, pour

faciliter le préfent arrangement, par l'article 1 1 de la

Convention fignée aujourd'hui entre Sa Majefté l'Impé-

ratrice-Reine & Son Alteiïe Séréniiïime Eledorale Palatine;

&i que dès ce moment ôc à jamais, il ne puifle être établi

& exercé contradidion (Se oppofition quelconques, par qui

que ce puiffe être, contre tous les droits de i'EIedeur

de Saxe fur lefdites Seigneuries.

Art. III.

Son Alteiïe Séréniiïime l'Elefleur de Saxe, de Ton côté,

étant fàtisfaite par cet arrangement pour Tes prétentions, en

fà qualité de Ceiïionnaire de Son Alteiïe Royale Madame

l'Éledrice Douairière de Saxe, unique héritière allodiale

de Bavière, renonce, pour lui. Tes héritiers &. fucceiïeurs,

de la manière la plus formelle & folemnelle que ce puiiïe

être, à toutes les prétentions qu'il a eues ou pu former

fur la totalité de l'alleu de Bavière, en terres & biens mo-

biliers (Se immobiliers provenans des ancêtres, & nouvel-

lement acquis, fans exception &. fans égard à quelque

qualité féodale ou allodiale; & il eft iï'pulé de plus, que

cet Alleu pafTera à la fubiïitution perpétuelle, aiïe(51ée fur

tous les Etats Eîeéloraux Bavaro- Palatins, réunis main-

tenant dans l'ancienne Ligne Éledoraîe, & une feule maiïe

fideicommiiïaire; en n\ême temps Son Altefle Séréniiïime

Eleélorale Palatine, lui promet & garantit l'immunité de

toutes charges 6c obligations provenantes de la Succeiïion,

D îj.



de Bavière, de façon que Son AltefTe Séréniflime Elec-

torafe de Saxe ne fera jamais redevable, ni refponfable

d'aucunes dettes pafTives, ou autres charges afFedées à ladite

Succefîion , fous quelques dénominations ou titres que ce

puifTe être.

A R T. I V.

Sa Majesté l'Empereur & l'Empire, font Tuppliés

(Se requis par les SérénifTimes Parties contradantes de la

préfente Convention, ainfi que par le Séréniflime Duc

des Deux-Ponts, d'y accéder, ôc de donner leur con-

fentement plénier à toutes les ftipulations qui y font

contenues.

Art. V.

Les Hautes-Puifl^antes contractantes & médiatrices du

Traité de paix, font requifes par Leurs Altefl^es Séré-

nifllmes Electorales & le Duc des Deux - Ponts, dé

vouloir bien fe charger auflj de la garantie de la préfente

Convention.

L A préfente Convention fera ratifiée par les Séré-

nifllmes Parties contradantes, <5c les ratifications feront

échangées en cette ville de Tefchcn , dans l'efpace de

quinze jours, ou plus tôt û faire fe peut, à compter du

jour de fa fignature.

En foi de quoi, la préfente Convention a été dreiïee

en double par les Plénipotentiaires des deux Parties
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contradantes, qui ont figné 6c fcellé de leurs Armes,

chacun un exemplaire, Sl les ont échangés.

Fait à Tefchen le treize de mai mil fept cent

foixante dix-neuf!

L'un des deux exemplaires eft fjgne' ^L. S.) Antoine Comte de
Terring Seefeld.

Et l'autre, (L. S.) FrédÉRIC-Auguste
Comte DE ZiNZENDORFF & POTTENDORF.

Aéîe d'AccejJîon de J\4, le Duc de Deux-Ponts,

à la Convention entre la Adaifon Palatine if

la JVlaifon de Saxe , avec l'Acceptation de

X A, E. Palatine.

LES Miniftres plénipotentiaires des Séréniffîmes

Parties contradantes fur l'alleu de Bavière

,

ayant conclu & {\gx\k, en cette ville de Tefchen, le

13 de ce préfent mois de mai, une Convention de

laquelle la teneur s'enfuit:

Ici la Convention précédente efl inférée en entier.

Et lefdits Minillres plénipotentiaires, ayant amiable-

ment invité le Miniflre plénipotentiaire de S. A. S.

le Duc de Deux-Ponts, d'y accéder au nom de

Sadite AltefTe.
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Les Miniflres plénipotentiaires fouffîgnés; favoir,

de la part de S. A. E. Palatine le fleur Antoine, Comte

de Terring Seefeld , fon Chambellan, Confeiller

intime aduel, Chevalier de l'Ordre de Saint-George;

&. de la part de S. A. S. le Duc de Deux -Ponts,

le Sieur Chriftien de Hofenfels, fon Confeiller intime

aduel , en vertu de leurs pleins - pouvoirs qu'ils fe font

communiqués, font convenus de ce qui fuit:

Que s. A. s. le Duc de Deux -Ponts, defirant con-

tribuer <5c concourir à affermir l'amitié & la bonne intel-

ligence entre les deux Séréniffimes Eleéleurs ôi. toute fa

Maifon Palatine, accède, en vertu du préfent aéle, à ladite

Convention , fans aucune réferve ni exception , dans la

ferme confiance que tout ce qui y efl: promis récipro-

quement, fera accompli de bonne foi : déclarant en même

temps <5c promettant ,
qu'ElIc accomplira de même de la

meilleure foi, tous les articles, claufes &l conditions qui

y font contenus.

De même, S. A. S. É. Palatine accepte la préfente

Acceffion de S. A. S. le Duc de Deux-Ponts, <Sc promet

également d'accomplir, fans aucune réferve ni exception,

tous les articles, claufes & conditions contenus dans ladite

Convention" ci-deffus inférée.

Les Ratifications du préfent ade, feront échangées en

cette ville de Tefchen, dans i'efpace de quinze jours, à

compter du jour de fa fignaturc, ou plus tôt fi faire fe peut.
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En foi de quoi , nous fouflignés Plénipotentiaires

,

avons figné, en vertu de nos pleins-pouvoirs le préfent

Ade, ôi. y avons fait appofer le cachet de nos armes.

Fait à Tefchen le treize mai mil feptcent foixante-

dix-neuf

{L. S.) Antoine Comte de (L. S.) Christien

Terring Seefeld. de Hofenfels.

Le pareil acle d'Acceffion de M. le Duc des Deux-Ponts, avec

l'Acceptation de S- A. E. de Saxe, eft figné

(L. S.) Frédéric-Auguste (L. S.) Christien

Comte de Zinzendorff de Hofenfels.

& POTTENDORFF.

Ade féparé entre S. A, S. E, Palatine

& M, le Duc de Deux -ponts.

SUIVANT la demande de S. A. S. E. Palatine &
de S. A. S. le Duc de Deux - Ponts, pour la

garantie des Pades de famille de leurs Maifons, des

années l'y66, 1771 & 1 774, & les Hautes-Puiflances

contradantes du Traité de paix, de même que les

Hautes - Puiflances médiatrices ayant bien voulu

garantir lefdits Pades , Leurs Alteifes font convenues

de la manière la plus formelle & la plus obligatoire,

de les obferver, exécuter, &. de n'y contrevenir en

aucune manière.
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Les Ratifications du préfent Ade, feront échangées

en cette ville de Tefchen , dans les mêmes termes

que celles des Traité de paix <Sc Conventions.

En foi de quoi , nous foufîignés Minières plénipo-

tentiaires, avons ligné, en vertu de nos pleins-pouvoirs,

le préfent Aéle féparé, &: y avons fait appofer le

cachet de nos armes. FAIT à Tefchen le treize mai

mil fept cent foixante-dix-neuf

(L.S.) Antoine Comte DE (L.S.) Christien
Terring Seefeld. de Hofenfels.

A6le de Garantie des Puîjpinces médiatrices

pour le Traité de Paix,

LA Paix ayant été conclue &: rétablie aujourd'hui,

entre Sa Majeflé impératrice - Reine & Sa

Majeflé le Roi de Pruffe, par la médiation de Leurs

Majeflés Trés-Chrétienne & Impériale de toutes les

Ruffies, à la réquifltîon des deux Parties belligérantes,

l'une 6c l'autre defdites Parties, defîrant avec une

égale fîncérité tout ce qui peut conferver & affermir

la tranquillité publique, ont encore requis amiablement

les Hautes-Puiffances médiatrices, de vouloir affurer

par leur garantie l'exécution d'un ouvrage fi deiîré,

6c à
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& à la confommation duquel Elles ont employé des

foins fî efficaces. Sur quoi Leurs Majeftés Très-

Chrétienne & Impériale de toutes les Ruffies, animées

du même defîr d'afllirer le repos public, fe font vo-

lontiers prêtées à un moyen qui tend uniquement à

un but fi falutaire; & nous ayant à cet effet munis

de leurs pleins-pouvoirs, Nous, fouffignés Plénipo-

tentiaires de Leurfdites Majeflés , faifant les fondions

de Médiateurs pour le rétabliffement de la Paix,

déclarons &: affurons par le préfent ade, en vertu

de nos pleins-pouvoirs, que Sa Majeflé le Roi Très-

Chrétien & Sa Majeflé l'Impératrice de toutes les

Ruffies, garantiffent le Traité de Paix qui a été conclu

en date d'aujourd'hui , entre Sa Majeflé l'Impératrice-

Reine & Sa Majeflé le Roi de Pruffè, dans toute

fon étendue, avec les Conventions fpéciales, ainfî

que les Articles féparés, Ade particulier &. féparé,

Ades d'Accefîion & d'Acceptation , qui y font annexés

& en font partie, & toutes les conditions, claufes 6c

flipulations qui y font contenues, en la meilleure

forme que faire fe peut; & que Leurfdites Majeflés

Très-Chrétienne, &: Impériale de toutes les Ruffies,

feront auffi expédier & délivrer des ratifications par-

ticulières de cet Ade de garantie.

En foi de quoi nous avons fîgné le préfent Ade,

E
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èc y avons fait appofer le cachet de nos Armes,

& l'avons échangé contre des ades d'Acceptation,

comme feront échangées de même lefdites ratifica-

tions du préfent Ade, contre les ratifications defdits

ades d'Acceptation, dans l'efpace de trois mois, ou

plus tôt, fi faire fe peut.

Fait à Tefchen îe treize mai mil fept cent

foixante-dix-neu£

(L.S.) Le Baron DE Breteuil. (L S.) Nicolas Prince Repnin.

Aôle d'Accejytation de Sa A^ajefléFImpératrice

Reine , de la Garantiepour le Traité de Paix,

LA paix ayant été conclue & rétablie aujourd'hui,

par la médiation de Sa Majeilé Très-Chrétienne,

&: de Sa Majeflé Impériale de toutes les Ruffies, &
Leurfdites Majeflés, après en avoir été requifes par

toutes les Parties contradantes &: intéreffées, ont de

plus accordé leur garantie à toutes les fiipulations

qui font partie du Traité de paix, figné aujourd'hui

entre Sa Majeflé l'Impératrice - Reine & Sa Majefié

le Roi de Pruffe. Le fouffigné Minillre plénipoten-

tiaire de Sa Majeflé l'Impératrice -Reine, en vertu

de fes pleins - pouvoirs , déclare que Sa Majeflé
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l'Impératrice-Reine, reçoit avec reconnoiflance l'Ade

de garantie qui lui a été délivré aujourd'hui par les

Plénipotentiaires médiateurs , aux noms- de Leurs

Alajcftés le Roi Très -Chrétien &l l'Impératrice de

toutes lesRuflies; & Sa Majeflé l'Impératrice-Reine,

délirant tout ce qui peut affermir &: conferver la

tranquillité publique, promet &. s'engage de fon côté,

de remplir exadement &: d'exécuter fans réfervc

quelconque toutes les conditions du fufdit Traité

de paix, 6c de toutes les ftipulations qui en font partie

en tant que cela peut la regarder; <Sc que Sadite

Majellé flmpératrice -Reine, fera aulfi expédier &
délivrer des ratifications particulières de cet Ade;

d'Acceptation.

En foi de quoi le Miniflre plénipotentiaire foufîîgné,

a fîgné ce préfent Ade , &: y a fait appofer le cachet

de fes armes, & l'a échangé contre l'Ade de garantie

deffus énoncé, comme feront échangées de même
iefdites Ratifications du préfent Ade contre les Rati-

fications dudit Ade de garantie , dans l'efpace de

trois mois ou plus tôt fî faire fe peut. Fait àTefchen

le treize mai mil fept cent foixante-dix-neu£

(L.S.J Jean-Philippe Comte Cobenzl.

Çdv Roi de Prusse,
Pareil Ade a été délivréj de l'Électeur Palatin,

féparéuientdelaparn^^ l'Électeur de Saxe,

VET Duc des Deux -Ponts.
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Ratification DU Ro i , des Traité de Paix

,

Coîiveutions if Ades y annexés , fignés à

Tefchen le i^ Mai lyyç^

LOUIS, PAR LA GRÂCE DE DiEU, Roi
DE France ET DE Navarre: A tous ceux

qui ces préfentes Lettres verront; Salut. Comme
par nos foins & notre médiation, joints à ceux de

notre très-chère & très-amée fœur l'Impératrice de

toutes les Ruffies, la paix a été rétablie entre notre

très -chère &: très-amée fœur l'Impératrice -JReine

Apoflolique de Hongrie 6c de Bohème, d'une part;

& notre très-cher 6c très-amé frère le Roi de Pruffe,

d'autre part; 6c que le Traité définitif a été fïgné par

les Plénipotentiaires refpedifs, à Tefchen le 13 de

ce mois; 6c comme pour la plus grande fureté àt,s

conditions y contenues, il a été flipulé par l'article

XVI dudit Traité , 6c accepté pour Nous 6c en notre

nom, par notre très-cher 6c bien amé le fieur Baron de

Breteuil , notre Ambaffideur extraordinaire près notre

très-cher 6c très-amé frère l'Empereur des Romains,

6c notredite très-chère 6c bien amée fœur l'Impératrice-

Reine de Hongrie 6c de Bohème, charade des fondions

de notre médiation, que nous ferions garans defdits

Traité , Conventions 6c Ades y annexés, 6c que nous



(37)
donnerions nos Lettres de ratification de ladite garantie,

ainiî qu'il efl plus amplement porté aux fufdits Traité,

Conventions ôc Ades , dont la teneur s'enfuit :

Fiat Infertio.

Nous, ayant agréables les fufdits Traité, Con-

ventions & Ades annexés, nous en avons ratifié la

garantie pour Nous &: nos Succeffeurs, la ratifions

par ces préfentes fîgnées de notre main: Promettant,

foi & parole de Roi, de la remplir exadement, de

maintenir lefdits Traité &: Conventions, & les faire

obferver inviolablement , fuivant leur forme 6c

teneur, fans permettre qu'il y foit contrevenu direc-

tement ou indiredement, en quelque manière que

ce foit, & par qui que ce puiffe être: Car tel

EST NOTRE PLAISIR; en témoin de quoi nous

avons fait mettre notre fcel à ces préfentes. DoNNÉ
à Verfailles le trente-unième jour du mois de mai,

Tan de grâce mil fept cent foixante-dix-neuf, &: de

notre règne le fixième. Sipié LOUIS. Et plus bas^

Par le Roi. Signé GRAVIER DE Vergennes.
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